
Personnel entrant dans le cadre de l'annexe 7 de reprise du personnel pour le site de l'IMF

Personnel contrat Heures 
affectées 
sur le site

qualification Taux 
horaire 
brut

Masse salariale mensuelle (brut + 
charges patronales)

Mme 
Grimaldi

CDI 43,33 AS1 12,38 658,26 €

Mme Albet CDI 30 AS1 12,38 455,76 €

Mme 
Cojocaru

CDI 43,33 AS1 12,38 658,26 €

Le reste du personnel intervenant sur le site n'entre pas dans le cadre de reprise du personnel 
de l'annexe 7.

Cordialement


